
Le projet de l’Espace Musée Charlie Chaplin est appuyé par la Fondation du Musée Charlie 
Chaplin, par les ayants-droit de l’image Chaplin rassemblés autour de l’Association Chaplin, 
Bubbles S.A. et Roy Export Company Establishment, de même que par les dix communes de la 
région de Vevey.  
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Sociétés détentrices des droits liés à l’usage de l’image 
Chaplin.  

Société philanthropique, à but non lucratif : 
- détention des droits liés à l’utilisation de l’image 

Chaplin aux fins d’activités charitables, 

- conservation et gestion éthique du patrimoine 
Chaplin, 

- gestion de programmes de bourses et sponsoring 
destinés à soutenir les arts de la scène et du cinéma 
en Suisse et dans le monde. 

Développement d’un projet autofinancé : 
- conception et réalisation clés en main du Musée, 

- exploitation exclusive et à long terme du site, 

- développement de produits dérivés associés au Musée. 

La succession de Charlie Chaplin composée des ayants-
droit de l’image Chaplin. 

Bubbles Inc. S.A. 
Roy Export Company 

Establishment 
Gestion des droits de la marque Chaplin 

L’Associat ion Charl ie Chaplin   
Les ayants-droit de l’image Chaplin 

 

La Fondation 
du Musée Charlie Chapl in 

Enfants de Chaplin + représentants des  
communes de proximité + cooptés  

 

Chaplin  Museum Development 
S.A. 

Société d’exploitation du musée 

Propriétaire du Manoir de Ban : 

- acquisition du Manoir de Ban, 

- mise à disposition du Manoir aux fins d’un musée, 

- collaboration au développement du projet 

muséographique. 

 
La Socié té du  Domaine de  Ban 

S.A. 
Propriétaire du Manoir de Ban 




